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 n° 298 106 du 1er décembre 2023 
dans l’affaire X/ X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. LEJEUNE 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 16 mars 2023. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 » ). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l9ordonnance du 3 octobre 2023 convoquant les parties à l9audience du 24 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DE JONG loco Me C. LEJEUNE, 

avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L9acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

«  A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d9origine ethnique peule et de 
religion musulmane. Vous êtes étudiant universitaire. Vous êtes membre du parti politique UFDG depuis 

2017. 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Le 9 octobre 2015, vous êtes arrêté suite à des affrontements avec des sympathisants du RPG pendant 

un cortège de Cellou Dalein Diallo. Le 23 octobre 2015, vous êtes libéré moyennant le paiement d9une 
caution. 
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En 2017, vous devenez membre de l9UFDG. Vous mobilisez les jeunes afin de soutenir le parti. 

Le 12 février 2018, vous êtes arrêté suite à une bagarre avec une famille du quartier. Vous passez la nuit 

en détention et vous êtes libéré afin d9être soigné. Après cette détention, vous reprenez vos études. 

Le 24 octobre 2020, vous êtes arrêté lors d9une manifestation et amené à l9escadron mobile d9Hamdallaye. 

Le 30 octobre 2020, vous êtes transféré à la Maison centrale de Conakry, où vous restez en détention 

pendant deux mois. 

Vous tombez malade pendant la détention et, le 20 décembre 2020, les gendarmes vous prennent, ainsi 

que d9autres détenus qui sont malades, et vous abandonnent, vous laissant pour morts en dehors de la 
prison. 

Vous êtes amené à l9hôpital par des inconnus et vous y restez pendant trois jours. Votre mère vous rend 
visite et vous donne de l9argent pour quitter le pays. 

Le 24 décembre 2020, vous quittez la Guinée pour aller au Mali. Vous passez alors par l9Algérie, le Maroc, 
l9Espagne et la France, avant d9arriver en Belgique, où vous introduisez une demande de protection 
internationale le 2 juin 2021. 

En cas de retour en Guinée, vous craignez d9être arrêté par les autorités guinéennes. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l9ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d9abord que vous n9avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n9a, de son côté, constaté 
aucun besoin procédural spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné qu9il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Pour les raisons explicitées ci-après, le CGRA considère qu9il n9est pas possible d9accorder foi à vos 
déclarations et d9établir qu9il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans 

le cadre de la protection subsidiaire. 

Tout d9abord, en ce qui concerne votre profil politique, celui-ci ne justifie aucunement que vous 

représentiez une cible pour vos autorités. Ainsi, vous déclarez que vous étiez simple membre de l9UFDG 
et que vous participiez à quelques manifestations, sans y tenir aucun rôle particulier (NEP CGRA, pp. 6 

et 13). Cependant, si le Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous 

puissiez avoir des sympathies pour l9UFDG, celui-ci estime que le caractère extrêmement sommaire de 

vos déclarations concernant la manière dont vous mobilisiez les gens dans votre quartier ainsi que le 

déroulement de la manifestation du 20 octobre 2020 (NEP CGRA, pp. 14 à 16) n9est pas de nature à 
convaincre le Commissariat général de la réalité de vos dires. Ensuite, il importe de souligner que, 

questionné pour savoir quels sont les éléments concrets qui vous permettent d9affirmer que vous auriez 
des problèmes en cas de retour, vous vous contentez de dire que le système est toujours là, que vous ne 

pouvez pas rester indifférent, que vous allez manifester et qu9ils vont vous faire « très très mal » (NEP 
CGRA, p. 21). Ensuite, invité à expliquer en quoi votre militantisme personnel dérange les autorités de 

votre pays, vous dites simplement que les militants de l9UFDG sont plus visés que les responsables car 
ils manifestent et barrent les routes (NEP CGRA, p. 22). Questionné pour savoir pour quelle raison vous 

seriez visé par les autorités du simple fait d9être un membre de l9opposition, vous vous contentez de 
répondre que l9UFDG est le parti le plus connu et le plus populaire, que les jeunes comme vous sont 
ciblés, que vous ne pouvez pas vous empêcher de manifester et que vous êtes certain qu9à tout moment 
vous pouvez être arrêté ou tué par les autorités (NEP CGRA, p. 22). 

Le Commissariat général considère que vos réponses sont très vagues. Ainsi, rien ne permet d9expliquer 
que vous représentiez un quelconque intérêt pour les autorités de votre pays. 
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Par ailleurs, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (voir le 

COI Focus « Guinée, l9opposition politique sous la transition » du 25 août 2022 disponible sur le site 
https://www.cgvs.be/ 

sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf  

qu9un coup d9Etat militaire a été mené le 5 septembre 2021 par le Comité National du Rassemblement et 
du Développement (CNRD), avec à sa tête le colonel Mamadi Doumbouya. L9opposition a salué cette 
arrivée mais, au fur et à mesure, des désaccords sont intervenus. A leur arrivée au pouvoir, les nouvelles 

autorités militaires ont libéré les militants politiques encore en détention et rétabli la liberté des partis 

politiques de se réunir et celle de voyager à l9extérieur du pays, libertés qui avaient été réduites sous la 

présidence d9Alpha Condé. Par contre, la junte a répété à diverses reprises qu9il est interdit de manifester 
jusqu9à la fin de la transition de 36 mois devant mener aux élections. Si nos sources précisent que des 
leaders des partis politiques ont fait l9objet de différentes procédures judiciaires (récupérations de biens 
de l9Etat relavant du domaine public, poursuites initiées par la CRIEF), elles se sont toutefois accordées 
à dire que les militants de l9opposition n9étaient pas inquiétés jusque fin juin 2022. Début juillet 2022, le 

ton est monté entre la junte et l9opposition qui menace de manifester pour un retour à l9ordre 
constitutionnel. Des responsables du FNDC (Front National pour la Défense de la Constitution) ont été 

arrêtés début juillet 2022, puis libérés quelques jours plus tard. Le FNDC, soutenu par des partis 

d9opposition, a organisé des manifestations en juillet et août 2022 au cours desquelles plusieurs 
personnes ont été tuées, blessées ou interpellées. Deux responsables du FNDC ou de l9UFR (Union des 
Forces Républicaines) ont été arrêtés fin juillet 2022. La junte a pris également un arrêté de dissolution 

du FNDC, avec pour justification que le front n9a pas de base légale et qu9il mène des actions violentes 
l9assimilant à une milice privée. D9autres restrictions sont réapparues à savoir qu9un responsable du FNDC 
a été empêché de voyager en juillet 2022. Les sièges du FNDC, de l9UFR, de l9UFDG (Union des Forces 
Démocratiques de Guinée) et du RPG Arc-en-ciel (Rassemblement du Peuple de Guinée) ont été 

quadrillés par les forces de l9ordre. Suite aux manifestations de fin juillet 2022, les autorités ont par ailleurs 
déployé des forces mixtes (police, gendarmerie et armée) sur la route « Le Prince », foyer des 

contestations. Depuis lors, des habitants de l9axe se plaignent d9exactions commises par les forces de 
l9ordre. 

Si ces informations font état d9une situation politique tendue en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 

demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d9une opposition à la junte, il 
n9en demeure pas moins qu9il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation générale qui 
prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 

systématique du seul fait d9être membre ou sympathisant d9un parti ou mouvement opposé à la junte. Il 
vous appartient de démontrer au regard de votre situation personnelle que vous avez une crainte fondée 

de persécution au sens de la Convention ou un risque réel d9être exposé à des atteintes graves au sens 

de la définition de la protection subsidiaire. Or, compte tenu de ce qui est relevé dans votre dossier, tel 

n9est pas le cas en l9espèce. 

Ensuite, le Commissariat général considère que la principale persécution que vous invoquez, à savoir 

votre détention de deux mois à la Maison centrale de Conakry, n9est pas établie. Ainsi, invité à plusieurs 
reprises à raconter en détails tout ce qui s9est passé lors de cette détention, force est de constater que, 

bien que vous fournissiez certaines informations objectives à ce sujet, vos déclarations sont si succinctes 

et tellement dépourvues de sentiment de vécu que le Commissariat général ne peut leur accorder aucun 

crédit (NEP CGRA, pp. 17 à 21). Partant, le Commissariat général constate que, malgré les nombreuses 

questions qui vous ont été posées afin de vous permettre de faire part en détail de votre détention et des 

conditions dans lesquelles vous étiez enfermé, vous vous êtes montré aussi peu étayé que spontané. 

Cette absence de détails est d9autant plus incohérente que vous soutenez avoir passé deux mois à la 
prison centrale de Conakry. Par conséquent, aucun crédit ne peut être accordé à la détention invoquée. 

Par ailleurs, la crédibilité de votre récit est également remise en cause par les informations à disposition 

du Commissariat général. Ainsi, il ressort des recherches menées sur Facebook que vous avez un profil 

Facebook à votre nom : [&] (voir Farde Informations sur le pays, n°1). Ce compte, ainsi que la composition 

familiale que vous avez déclarée à l9Office des étrangers (voir Déclaration à l9OE) ont ensuite permis de 
retrouver le compte Facebook de votre frère [A. M. B.]. Par ailleurs, constatons que vous publiez une 

photo d9un gâteau d9anniversaire et que plusieurs personnes vous souhaitent un « joyeux anniversaire », 
à la date du [&], ce qui correspond exactement à votre date de naissance. Tous ces éléments permettent 

de considérer qu'il s'agit bien de votre compte Facebook. Ainsi, il ressort de ce profil que vous publiez une 

photo à la date du 14 décembre 2020, alors que vous déclarez vous trouver en détention à la Maison 

centrale du 30 octobre 2020 au 20 décembre 2020 (NEP CGRA, p. 8).  

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf
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En outre, le Commissariat général trouve très étonnant que vous publiiez une autre photo à la date du 22 

décembre 2020, que votre frère [A. M. B.] a commentée et à qui vous avez répondu, le jour même, alors 

que vous avez été laissé pour mort le 20 décembre 2020 (NEP CGRA, p. 10). L9ensemble de ces éléments 
permet au Commissariat général de remettre en cause la réalité de cette détention et par conséquent vos 

craintes en lien avec celle-ci ne sont pas établies. 

Enfin, vous indiquez avoir rencontré certains problèmes avec une famille de malinkés (NEP CGRA, pp. 7, 

22 et 23). Le Commissariat général considère cependant que cet évènement isolé ne permet pas d9établir 
l9existence, dans votre chef, d9une crainte fondée et actuelle de persécution en cas de retour en Guinée 

sur base de votre ethnie. Ainsi, vous déclarez que, en raison d9une dispute avec un jeune lors d9un match 
de football, vous avez été agressé par sa famille. Il importe de souligner que cet évènement s9est passé 

en 2018 et que, depuis, vous n9avez rencontré aucun problème avec eux. Dès lors, le Commissariat 
général estime que cet évènement ne peut être assimilé, par sa gravité ou sa systématicité, à une 

persécution au sens de l9article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au 

sens de l9article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980. 

Ainsi, l9ensemble des considérations précédentes permet au Commissariat général de conclure que vous 
n9avez pas connu les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de protection 
internationale. Partant, vous n9êtes pas parvenu à démontrer qu9il existe dans votre chef un risque réel de 
subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans votre pays. 

Le document que vous déposez n9est pas de nature à renverser le sens des constats posés supra. En 
effet, vous déposez une copie d9un jugement supplétif tenant lieu d9acte de naissance afin de prouver 
votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas contestés par le Commissariat général. Dès 

lors, ce document ne permet pas d9inverser le sens de la décision. 

Suite à l9entretien personnel vous avez fait parvenir au Commissariat général vos observations, lesquelles 
consistent en des corrections et précisions. Ces remarques ont bien été prises en considération. 

Cependant, elles ne permettent pas de renverser le sens de la présente décision. 

Vous n9invoquez pas d9autres craintes en cas de retour en Guinée (NEP CGRA, p. 12). 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d9éléments 
suffisants pour considérer l9existence, dans votre chef, d9une crainte actuelle fondée de persécution en 
Guinée au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d9atteintes 
graves telles que définies à l9article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. Le cadre juridique de l9examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d9Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l9Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l9octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d9une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d9une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S9agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu9en application de l9article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l9article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s9il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l9examen de sa demande, l9autorité 
compétente, en l9occurrence le Commissaire général, a pour tâche d9examiner et d9évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d9origine du 
demandeur, et ce conformément à l9article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l9arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l9obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l9existence d9éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l9a pas convaincu qu9il craint avec raison d9être persécuté ou qu9il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s9il était renvoyé dans son pays d9origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l9énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s9interroger in fine sur l9existence d9une crainte d9être persécuté ou d9un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l9exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

3.2. Le requérant conteste la motivation de la décision querellée. 

 

Sous l9angle de « l9octroi du statut de réfugié au sens de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 », le 

requérant invoque un moyen tiré de la violation :  

 

« [&] - des articles 48/3, 48/5, 48/6§4, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l9accès au territoire, le séjour, 
l9établissement et l9éloignement des étrangers, 
- de l9article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 

approuvée par la loi du 26.06.1953, 

- de l9article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 
27.02.1967, 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d9une 
décision administrative, de l9absence, de l9erreur, de l9insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs ». 
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Sous l9angle de « l9octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l9article 48/4§2 de la loi du 15 
décembre 1980 », le requérant invoque un moyen tiré de la violation : 

 

« [&] - des articles 48/4, 48/5, 48/6§4, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, 
le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers, 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d9une 
décision administrative, de l9absence, de l9erreur, de l9insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs ».  

 
3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil : 

 

« [&] A titre principal : 

- de réformer la décision attaquée et de [lui] reconnaître [&] le statut de réfugié sur base de l'article 1er de 

la Convention de Genève conformément à l9article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 ; 

A titre subsidiaire : 

- d9annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au CGA en vue d9accomplir certains actes 
d9instruction complémentaires qui seraient estimés nécessaires ; 
A titre infiniment subsidiaire : 

- [de lui] accorder la protection subsidiaire [...] sur base de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

joint à sa requête différents documents qu9il inventorie comme suit : 
 

« [&]  
3. Attestation de suivi psychologique en dd. 14.04.2023 ; 

4. Amnesty International, Guinée. Des forces de défense et de sécurité ont commis des homicides dans 

des quartiers favorables à l9opposition après l9élection présidentielle, 15 décembre 2020, disponible sur 
[&]   
5. Human Rights Watch (2022). Guinée – Evénements de 2021, disponible sur [&]  
6. LOUADJ Kamal, Guinée-Conakry: trois mois après le coup d9État, des avancées mais aussi des 
inquiétudes, In Sputniknews.com, 9 décembre 2021, disponible sur [&]  
7. BALDE Alpha Assia, Cellou Dalein alerte : « l9UFDG est l9objet d9exactions ». In Guineematin.com, 26 
février 2022, disponible sur [&]   
8. BARRY Diawo, Guinée : les expulsions de Cellou Dalein Diallo et Sidya Touré mettent Conakry sous 

tension. In Jeuneafrique.com, 28 février 2022, disponible sur [&]   
9. RFI, Guinée: un collectif de partis politiques dénonce les dysfonctionnements de la junte. In RFI.fr, 10 

mars 2022, disponible sur [&]   
10. BARRY Djiwo, L9UFDG donne un ultimatum au CNRD : 89Si d9ici la fin du mois de Ramadan&99. In 
Visionguinee.info, 26 mars 2022, disponible sur [&]  
11. SAIDOU 2 SOW, Transition : l9UFDG annonce la reprise des manifestations. In Guinée360.com, 27 
mars 2022, disponible [&]  
12. GATANAZI Etienne, Guinée: l'opposition refuse de présenter une autre feuille de route pour la 

transition. In DW.com, 20 avril 2022, disponible sur [&]   
13. KOFFI Omar Lucien, Guinée : la durée de transition inquiète la classe politique. In Le Journal 2 

L9Afrique, 3 mai 2022, disponible sur [&]  
14. WAKAT Séra, Guinée: le colonel censeur fera la loi pendant combien de temps encore?, 16 mai 2022, 

disponible sur [&]   
15. Amnesty International, Guinée. Interdiction de manifester « jusqu9aux périodes de campagnes 
électorales », 18 mai 2022, disponible sur [&]   
16. AIRAULT Pascal, En Guinée, la méthode musclée du colonel Doumbouya. In L9Opinion, 30 mai 2022, 
disponible sur [&]   
17. GATANAZI Etienne, Quel avenir politique pour Cellou Dalein Diallo? In DW, 13 juin 2022, disponible 

sur [&]  
18. CESSOU Sabine, Guinée : plus dur est le désenchantement. In Le Point Afrique. 6 septembre 2022, 

disponible sur [&]   
19. Jeune Afrique, Guinée : arrestation d9Étienne Soropogui après ses critiques contre le pouvoir, 25 
septembre 2022, disponible sur [&]   
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20. Africanews, Guinée : des opposants dans le viseur de la justice. 26 octobre 2022, disponible sur [&]  
21. DORE Magnaging, Dialogue inclusif : pour l9UFDG, il n9y a pas de solution à la crise sans les « vrais 
acteurs » autour de la table. In Guinée News. 4 décembre 2022, disponible sur [&]  
22. RFI, Guinée: les neufs opposants libres sous contrôle judiciaire. 28 décembre 2022, disponible sur 

[&]  
23. DIALLO Oumar Bady, UFDG : Un proche de Dalein rejoint la Gouvernance CNRD& In Africa Guinée, 
16 janvier 2023, disponible sur [&]  
24. Le Figaro, Guinée: la junte appelle au dialogue, l'opposition refuse, 28 février 2023, disponible sur [&]  
25. G. I. TOUNKARA, Guinée : l'opposition reporte sa manifestation de ce jeudi, 9 mars 2023, disponible 

sur [&] ». 

 

3.6. Par le biais d9une note complémentaire datée du 22 novembre 2023, le requérant transmet au Conseil 
une copie d9un « acte de témoignage » établi par le « Secrétaire fédéral » de l9Union des forces 
démocratiques de Guinée (ci-après dénommée « l9UFDG ») le 19 avril 2023. 
 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que le document qu9il a déposé à l9appui de sa demande, ne permettent pas d9établir 
le bien-fondé des craintes et risques qu9il invoque en cas de retour dans son pays d9origine (v. ci-avant « 

1. L9acte attaqué »).  
 

5. L9appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, le requérant, de nationalité guinéenne et d9origine ethnique peule, invoque une crainte 
en cas de retour dans son pays d9origine en raison de ses opinions politiques. Il déclare être membre de 
l9UFDG depuis 2017 et avoir été arrêté à trois reprises dans son pays d9origine. 
 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. 

  

La décision est donc formellement motivée conformément à l9article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

  

5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. 

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l9argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu9elle n9apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d9établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d9appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

5.5.2. Le Conseil constate que le seul document déposé par le requérant au dossier administratif, à savoir 

une copie d9un jugement supplétif tenant lieu d9acte de naissance, porte sur des éléments qui ne sont pas 

contestés par la partie défenderesse dans sa décision mais qui n9ont pas trait aux faits invoqués. 

 

5.5.3. S9agissant de l9attestation établie par le Dr. L. T. datée du 14 avril 2023 (v. pièce 3 jointe à la 

requête), elle indique en substance que le requérant s9est présenté pour la première fois à la consultation 

le 28 juin 2021, « [&] en demande d9aide pour insomnies sévères, cauchemars récurrents, crises 
d9angoisse fréquentes, ruminations mentales envahissantes », qu9il est venu régulièrement à ses rendez-

vous jusqu9au 14 octobre 2021, date à laquelle il a décidé de suspendre son suivi « à cause de ses 

horaires de travail », et qu9il « souffrait de stress post-traumatique grave ». Dans son attestation, le Dr. L. 

T. demeure très succincte. Elle n9évoque que brièvement les symptômes dont souffrait le requérant lors 

de la première consultation sans les détailler, elle n9explicite pas quelle méthodologie elle a suivie pour 

en arriver à un diagnostic de « stress post-traumatique grave » dans son chef, et ne précise pas la nature 

du suivi dont il a bénéficié de juin à octobre 2021 ni l9éventuel traitement médicamenteux qui lui a le cas 

échéant été prescrit à l9époque.  
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Le Dr. L. T. n9établit pas non plus dans son attestation de lien de corrélation entre les symptômes dont 

souffrait le requérant en 2021 et les faits qu9il allègue à l9appui de sa demande de protection internationale. 

Elle se limite à invoquer à cet égard de manière très succincte qu9« [à] cause de son vécu en Guinée [&] 
Mr B. H. aurait déjà été dans l9obligation, d9après lui, de se forger une cuirasse telle qu9il était devenu 

capable de ″ donner le change ″, et ce dans un but de survie », et qu9il « [&] pourrait également [&] être 

plausible que les évènements lors du voyage entre la Guinée et la Belgique aient encore pu avoir un 

impact sur ses comportements ultérieures, renforçant ainsi ce type de mécanisme de défense ». Il ne peut 

donc pas être déduit de cette pièce que le suivi du requérant sur le plan psychologique en Belgique - qui 

n9a duré qu9un peu plus de trois mois et a été interrompu en octobre 2021 - aurait un quelconque lien avec 

les événements allégués. Cette pièce ne fait pas non plus allusion à l9existence dans le chef du requérant 
d9éventuels troubles psychiques d9une nature telle qu9ils pourraient impacter sa capacité à présenter de 

manière cohérente et consistante les faits invoqués à l9appui de sa demande de protection internationale. 

D9autre part, à l9examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère que la fragilité psychique du 

requérant en 2021, telle qu9évoquée par le Dr. L. T. dans son attestation du 14 avril 2023, n9est pas d9une 
spécificité telle qu9il faille conclure, en l9espèce, à une forte présomption qu9il a subi des traitements 

contraires à l9article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l9homme et des libertés 
fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).    

 

Quant aux autres documents joints à la requête (v. pièces 4 à 25), ils ont tous une portée générale et ne 

concernent pas spécifiquement les faits invoqués à titre personnel par le requérant à l9appui de sa 
demande de protection internationale. Le Conseil rappelle que la simple invocation d9articles faisant état, 
de manière générale, de violations des droits de l9homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d9être persécuté ou encourt 

un risque d9être soumis à des atteintes graves au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il 
incombe au requérant de démontrer in concreto qu9il a personnellement des raisons de craindre d9être 
persécuté ou d9encourir un risque réel d9atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l9espèce au vu des 
développements du présent arrêt, ou qu9il fait partie d9un groupe systématiquement exposé à des 

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il 

ne procède pas davantage. 

 

5.5.4. En ce qui concerne la copie d9acte de témoignage daté du 19 avril 2023, joint à la note 
complémentaire du 22 novembre 2023, il constitue tout au plus un commencement de preuve que le 

requérant était membre de l9UFDG en Guinée. Il est par ailleurs très peu circonstancié. Il ne fait qu9indiquer 
que le requérant est « un militant engagé et dynamique », sans plus de détails quant aux activités 

concrètes qu9il menait pour le parti en Guinée, ni aux prétendues « persécutions » et « menaces » dont il 

aurait été victime dans ce pays. Il ne saurait dès lors permettre d9attester la réalité des problèmes que le 
requérant invoque avoir rencontrés en Guinée. 

 

5.6. Lorsque des faits invoqués à la base d9une demande de protection internationale ne peuvent pas être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d9établir le bien-

fondé des craintes et risques qu9il invoque. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d9une part 
de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte 

tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d9origine du demandeur que son statut 
individuel et sa situation personnelle.  

 

5.7. En l9occurrence, comme la Commissaire adjointe, le Conseil estime tout d9abord qu9au vu de leur 
caractère vague, les déclarations du requérant concernant son profil politique ne permettent pas de 

convaincre qu9il représente « [&] un quelconque intérêt pour les autorités de [son] pays » (v. Notes de 

l9entretien personnel, pp. 6, 12, 13, 14, 15 et 16). Le Conseil relève par ailleurs avec la Commissaire 

adjointe qu9il ne ressort pas des informations objectives mises à sa disposition que la situation politique 
qui prévaut actuellement en Guinée, qui est certes tendue et doit amener à faire preuve de prudence dans 

le traitement des demandes de protection internationale des personnes se prévalant d9une opposition à 
la junte, est « [&] de nature à exposer toute personne à une persécution systématique du seul fait d9être 
membre ou sympathisant d9un parti ou d9un mouvement opposé à la junte ». Le Conseil rejoint en outre 

la Commissaire adjointe en ce qu9elle souligne que le requérant n9a pas été en mesure de fournir lors de 
son entretien personnel des informations suffisamment consistantes et reflétant un sentiment de vécu 

concernant « la principale persécution » qu9il invoque, à savoir sa détention de deux mois à la Maison 

centrale de Conakry (v. Notes de l9entretien personnel, pp. 8, 17, 18, 19, 20 et 21).  
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Le Conseil observe aussi avec la Commissaire adjointe que certaines informations issues du compte 

Facebook du requérant viennent discréditer la réalité de cette privation de liberté (v. Notes de l9entretien 
personnel, pp. 8 et 10 ; farde Informations sur le pays du dossier administratif). Le Conseil fait aussi sienne 

l9analyse de la Commissaire adjointe relative aux problèmes que le requérant invoque avoir rencontrés 

avec une famille de Malinkés en 2018. A sa suite, il considère que cet « événement isolé » ne peut justifier, 

à lui seul, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécution ou un risque réel d8atteinte grave 

en cas de retour en Guinée en raison de son origine ethnique (v. Notes de l9entretien personnel, pp. 7, 8, 

22 et 23).   

 

5.8. Dans sa requête, le requérant n9oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la 
décision. 

 

Le requérant insiste tout d9abord dans son recours sur sa « vulnérabilité » et souligne qu9il a « [&] fait 
l9objet d9un suivi psychologique durant plusieurs mois auprès du Docteur [T.], psychologue ». Il ne 

développe toutefois aucune argumentation circonstanciée sur ce point ; il n9expose ainsi pas 

concrètement en quoi la vulnérabilité dont il souffrait en 2021, telle que sommairement décrite dans 

l9attestation du Dr. L. T. qui l9a suivi durant un peu plus de trois mois il y a deux ans, n9aurait pas été prise 
en compte par la partie défenderesse lors de  « [&] l9évaluation de ses déclarations et dans l9appréciation 
de ses craintes en cas de retour en Guinée ». Le Conseil rappelle également, tel que déjà mentionné 

supra, que cette attestation psychologique ne fait pas état dans le chef du requérant de l9existence de 
troubles psychiques à même d9altérer sa capacité à présenter son récit d9asile. Le Conseil constate aussi 

que les notes de l9entretien personnel du 7 février 2023 ne reflètent chez le requérant aucune difficulté 

particulière à s9exprimer et à relater les événements qu9il affirme avoir vécus ni trouble qui empêcherait 

un examen normal de sa demande.     

 

Ensuite, concernant le profil politique du requérant, le Conseil constate à la suite de la requête que la 

partie défenderesse « ne remet pas fondamentalement en cause » dans sa décision le fait qu9il ait des 

sympathies pour l9UFDG. Sur ce point, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu9elle considère 

qu9il ne ressort pas des informations objectives disponibles que le seul fait d9être membre ou sympathisant 
d9un parti ou mouvement opposé à la junte suffirait à justifier dans le chef d9une personne une crainte ou 

un risque en cas de retour en Guinée. Or, en l9espèce aucun élément du dossier n9est de nature à 
démontrer que l9implication du requérant au sein de l9UFDG serait connue des autorités guinéennes et, 

même si c9était le cas, qu9elle pourrait lui valoir des problèmes en cas de retour dans son pays d9origine. 

Le requérant déclare en outre n9avoir aucune activité politique depuis son arrivée en Belgique (v. Notes 

de l9entretien personnel, p. 6), ce qui relativise encore davantage la réalité des craintes et risques qu9il 
invoque en cas de retour en Guinée en lien avec son profil politique invoqué. La requête et les informations 

de portée générale auxquelles elle se réfère n9apportent aucun élément susceptible de modifier ces 

constats.  

 

Quant à la jurisprudence du Conseil citée en termes de requête, en particulier la référence à l9arrêt n° 274 
707 du 28 juin 2022, le Conseil n9y aperçoit pas d9élément de comparaison suffisant justifiant que ses 

enseignements s9appliquent en l9espèce. En effet, dans le cas cité, le Conseil avait souligné que le 

requérant avait été en mesure de fournir « de très nombreuses et précises informations au sujet d9une 
multitude d9éléments de son récit », récit qui était par ailleurs apparu « particulièrement dense » et qui  

inspirait « un évident sentiment de réel vécu personnel », ce qui n9est pas le cas en l9espèce au vu des 
développements du présent arrêt. 

 

S9agissant des événements de 2018, le requérant souligne dans son recours qu9il y a fait allusion « [&] 
afin d9évoquer la situation ethnique du pays qui sous-tend depuis de nombreuses années le contexte 

politique guinéen ». Il fait référence au « COI Focus - La situation ethnique du 23 mars 2023 » du service 

de documentation et de recherche de la partie défenderesse. Le Conseil estime qu9il ne ressort toutefois 
pas de la lecture de ce rapport que tout Peul nourrirait actuellement en Guinée une crainte de persécutions 

ou y encourrait un risque réel et avéré d9atteintes graves en raison de son appartenance ethnique. 
 

Du reste, le requérant se contente dans son recours, tantôt de formuler des considérations générales et 

de répéter certaines des déclarations qu9il a tenues lors de son entretien personnel en les estimant 
suffisantes, ce qui n9apporte aucun éclairage neuf en la matière, tantôt de justifier quelques carences 

relevées par la partie défenderesse dans sa décision. Ainsi notamment, pour ce qui est des inconsistances 

relatives à sa dernière détention, le requérant argue qu9il « [&] était particulièrement jeune et fragile lors 

de ces faits qui se sont déroulés il y a 3 ans ».  
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Concernant les publications sur son compte Facebook, il avance que lors de sa détention son frère A. « 

[&] souhaitait créer une page en soutien à son grand frère et aux autres jeunes militants arrêtés et détenus 
arbitrairement à la suite des manifestations d9octobre 2020 », que ce dernier « [&] a finalement créé un 
compte Facebook [en son] nom [&], [&] [que] les premières photos postées sur le profil, en date des 14 
décembre et 22 décembre 2020, sont respectivement celles de [S.] et leur mère, et ensuite d9[A.] » et « 

[&] qu9il n9a ensuite récupéré le compte qu9à son arrivée en Espagne, en janvier 2021 ». Le Conseil ne 
peut se satisfaire de ces explications qui ne le convainquent pas et qui n9ont en tout état de cause pas de 
réelle incidence sur les motifs précités de la décision, lesquels demeurent entiers et empêchent d9ajouter 
foi au récit d9asile du requérant. 
 

5.9. En outre, le Conseil rappelle aussi qu9en application de l9article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n9étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu9en l9espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu9il n9y a dès lors pas lieu d9octroyer au requérant le bénéfice du doute qu9il revendique 
en termes de requête. 

 

5.10. Par ailleurs, le Conseil estime qu9il n9y a pas matière à faire application de l9article 48/7 de la loi du 
15 décembre 1980, cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non 

en l9espèce. 
 

5.11. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l9examen de la demande au regard 
de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu9il n9existe pas davantage d9éléments susceptibles d9établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu9il existerait de sérieuses raisons de croire qu9en cas de retour dans 
son pays d9origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l9article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l9exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

En outre, le Conseil n9aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 
de l9existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour en Guinée, à 

un risque réel d9y subir des atteintes graves au sens de l9article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

5.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou n9a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la 

Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 

le requérant n9établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

6. Il en résulte que le requérant n9établit pas l9existence, dans son chef, d9une crainte fondée de 
persécutions ou d9un risque réel d9atteintes graves, en cas de retour dans son pays d9origine. 
 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. Le requérant sollicite enfin l9annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n9y a plus lieu de statuer sur cette demande d9annulation.  
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 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article 1er  
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


